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RÈGLEMENT INTÉRIEUR et CONSIGNES D’UTILISATION et de SÉCURITÉ 
Ferme de l’Epine 

 

 

Article 1 – Objet  
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’utilisation de la Ferme de l’Epine mis à disposition par la commune. 

Toute réservation vaut acceptation pleine et entière du présent règlement intérieur. 

Le non-respect du présent règlement pourra entraîner l’interruption immédiate de la manifestation sans remboursement, ainsi que 

la facturation des éventuels dommages. 

 
Article 2 – Consignes générales  

• Il est interdit de fumer et de vapoter dans les locaux (conformément au Code de la santé publique). 

• Les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte du bâtiment, sauf chiens guides d’assistance. 

• La vitesse est limitée à 10 km/h sur l’ensemble du site. 

• Le stationnement des véhicules est autorisé uniquement sur le parking prévu à cet effet. 

• Le locataire doit faciliter l’accès des services de secours en cas d’intervention. 

• Conformément aux arrêtés préfectoraux relatifs aux nuisances sonores, le locataire s’engage à respecter les niveaux 

sonores autorisés. Toute nuisance sonore est interdite après 22h00. 

• Les manifestations doivent se dérouler dans le respect du voisinage. 

• Les locaux doivent être laissés propres, en utilisant le matériel et les produits mis à disposition. 

• En cas de perte ou détérioration d’une clef, celle-ci sera facturée dix euros. 

• Toutes structures temporaires, feux d’artifice, lanternes volantes ou dispositifs à flamme nue peuvent être autorisés, 

uniquement sur demande écrite préalable. 

• Les déchets doivent être triés et déposés dans les conteneurs prévus à cet effet (situés à droite des anciennes soues). 

• Un état des lieux d’entrée et de sortie sera réalisé par le locataire lui-même. Toute dégradation sera facturée. 

• Que le ménage soit assuré par le locataire ou qu’un forfait ménage ait été souscrit, le locataire doit respecter les consignes 

de nettoyage communiquées lors de l’état des lieux et d’assurer la remise en état minimale des locaux. Tout manquement 

pourra donner lieu à facturation complémentaire. 

 

Article 3 – Assurance et responsabilité   

Le locataire est tenu de souscrire une assurance responsabilité civile à son nom couvrant les dommages corporels, matériels ou 

immatériels pouvant survenir pendant la période de location, que ce soit du fait de lui-même, de ses invités ou de ses prestataires 

(traiteur, DJ, etc.). 

Une attestation d’assurance mentionnant le lieu (Ferme de l’Epine), nom du locataire (et exclusivement lui-même), et les dates 

exactes de la location devra être remise à la mairie au plus tard au moment du règlement du solde.  

La commune décline toute responsabilité en cas de vol ou détérioration d’effets personnels. 

Le locataire est responsable du comportement de ses invités et prestataires. 

En cas de dépassement d’horaire non autorisé, une pénalité financière pourra être appliquée. 

 

Article 4 - Consignes de sécurité  

La personne désignée responsable de sécurité est tenue de rester sur les lieux tout le temps de la manifestation.  

Les principales consignes de sécurité sont résumées sur les trois plans d’évacuation répartis à l’intérieur de l’établissement.  

Il est strictement interdit d’obstruer les issues de secours, les dégagements ou de neutraliser les dispositifs de sécurité. Laisser libre 

accès aux extincteurs. La capacité maximale d’accueil ne doit en aucun cas être dépassée. 

Toute situation dangereuse doit être immédiatement signalée à l’élu(e) de permanence. 

Article 5 – Engagement du Locataire  
M/Mme ______________________________________________________ se déclare responsable de la sécurité du site. 
Il/Elle reconnaît avoir reçu, lu et compris les consignes et s’engage à les respecter. 
Il/Elle s’engage à respecter l’ensemble des lois et règlements en vigueur, notamment en matière de sécurité, de bruit, de débit de 
boissons et de protection des mineurs. 

 

A Rouillon, le   ……………………. 

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » : 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR et CONSIGNES D’UTILISATION et de SÉCURITÉ 
Domaine de Vaujoubert 

 

 

Article 1 – Objet  
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’utilisation du Domaine de Vaujoubert mis à disposition par la commune. 

Toute réservation vaut acceptation pleine et entière du présent règlement intérieur. 

Le non-respect du présent règlement pourra entraîner l’interruption immédiate de la manifestation sans remboursement, ainsi que 

la facturation des éventuels dommages. 

 
Article 2 – Consignes générales  

• Il est interdit de fumer et de vapoter dans les locaux (conformément au Code de la santé publique). 

• Les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte du bâtiment, sauf chiens guides d’assistance. 

• La vitesse est limitée à 10 km/h sur l’ensemble du site. 

• Le stationnement des véhicules est autorisé uniquement sur le parking prévu à cet effet, rue de Beaugé. 

• Le locataire doit faciliter l’accès des services de secours en cas d’intervention. 

• Conformément aux arrêtés préfectoraux relatifs aux nuisances sonores, le locataire s’engage à respecter les niveaux 

sonores autorisés. Toute nuisance sonore est interdite après 22h00. 

• Les manifestations doivent se dérouler dans le respect du voisinage. 

• Les locaux doivent être laissés propres, en utilisant le matériel et les produits mis à disposition. 

• En cas de perte ou détérioration d’un badge, celui-ci sera facturé dix euros. 

• Toutes structures temporaires, feux d’artifice, lanternes volantes ou dispositifs à flamme nue peuvent être autorisés, 

uniquement sur demande écrite préalable. 

• Les déchets doivent être triés et déposés dans les conteneurs prévus à cet effet (situés devant le quai de déchargement). 

• Un état des lieux d’entrée et de sortie sera réalisé par le locataire lui-même. Toute dégradation sera facturée. 

• Que le ménage soit assuré par le locataire ou qu’un forfait ménage ait été souscrit, le locataire doit respecter les consignes 

de nettoyage communiquées lors de l’état des lieux et d’assurer la remise en état minimale des locaux. Tout manquement 

pourra donner lieu à facturation complémentaire. 

 

Article 3 – Assurance et responsabilité   

Le locataire est tenu de souscrire une assurance responsabilité civile à son nom couvrant les dommages corporels, matériels ou 

immatériels pouvant survenir pendant la période de location, que ce soit du fait de lui-même, de ses invités ou de ses prestataires 

(traiteur, DJ, etc.). 

Une attestation d’assurance mentionnant le lieu (Domaine de Vaujoubert), nom du locataire (et exclusivement lui-même), et les 

dates exactes de la location devra être remise à la mairie au plus tard au moment du règlement du solde.  

La commune décline toute responsabilité en cas de vol ou détérioration d’effets personnels. 

Le locataire est responsable du comportement de ses invités et prestataires. 

En cas de dépassement d’horaire non autorisé, une pénalité financière pourra être appliquée. 

 

Article 4 - Consignes de sécurité  

La personne désignée responsable de sécurité est tenue de rester sur les lieux tout le temps de la manifestation.  

Les principales consignes de sécurité sont résumées sur les trois plans d’évacuation répartis à l’intérieur de l’établissement.  

Il est strictement interdit d’obstruer les issues de secours, les dégagements ou de neutraliser les dispositifs de sécurité. Laisser libre 

accès aux extincteurs. La capacité maximale d’accueil ne doit en aucun cas être dépassée. 

Toute situation dangereuse doit être immédiatement signalée à l’élu(e) de permanence. 

Article 5 – Engagement du Locataire  
M/Mme ______________________________________________________ se déclare responsable de la sécurité du site. 
Il/Elle reconnaît avoir reçu, lu et compris les consignes et s’engage à les respecter. 
Il/Elle s’engage à respecter l’ensemble des lois et règlements en vigueur, notamment en matière de sécurité, de bruit, de débit de 
boissons et de protection des mineurs. 

 

A Rouillon, le   ……………………. 

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » : 
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 Ferme de l’Epine 
 

 
 

 

Consignes d’utilisation – Location SANS forfait ménage 

Le locataire est tenu d’assurer le ménage complet des locaux avant son départ. 

 

 Avant de quitter les lieux, vous devez : 

1. Tables et chaises 

�R Nettoyer toutes les tables et chaises avant de les ranger. 
�R Respecter les consignes de rangement. 

2. Ordures ménagères 
�R Vider tous les sacs poubelle (cuisine et sanitaires) dans les containers de tri mis à 

disposition (situés à droite de la salle de réception à côté des anciennes soues). 
�R Vider les cendriers extérieurs. 

3. Sols et sanitaires 
�R Balayer les résidus alimentaires, cotillons et autres déchets. 
�R Nettoyer l’ensemble des sols (avec les produits mis à disposition dans la ferme de l’Epine). 
�R Nettoyer intégralement les sanitaires (toilettes, lavabos et sol). 

4. Cuisine  
�R Vider et vidanger le lave-vaisselle 

�R Nettoyer tous les équipements (intérieur, extérieur). 
�R Nettoyer les plans de travail (ne pas utiliser d’éponge abrasive sur le matériel en inox). 
�R Éteindre le réfrigérateur et laisser les portes ouvertes. 
�R Fermer la vanne de gaz (de la bouteille) au moment de votre départ. 
�R Eteindre toutes les lumières. 

5. Traiteur / prestataire 
�R Si un traiteur intervient, il doit restituer la cuisine dans l’état initial. 
�R En cas de récupération du matériel le lundi, le traiteur ou prestataire doit stocker son 

matériel à l’extérieur des bâtiments sous sa responsabilité. 

Ӵ Pour des raisons de sécurité, les portes doivent rester fermées. 

6. Décorations 
�R Toute décoration mise en place par le locataire doit être retirée et ne pas occasionner de 

dégâts (trous, colle, adhésif, etc.) 
�R Aucune décoration ne doit être suspendue ou fixée au plafond. 

 

 

Le locataire déclare avoir pris connaissance des présentes consignes et s’engage à les respecter. 

Le  

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » : 

 


